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Le Conseil Municipal a décidé d’effectuer des travaux pour aménager la place et le parvis de notre église situés dans le bourg d’Aussac. Aujourd’hui, du fait du développement économique de Vadalle, Aussac n’est plus vivant. Pour stopper cette déchéance, le Conseil Municipal a racheté des bâtiments en ruine, en a transformé une partie en logement (F4) et souhaite poursuivre la réhabilitation du bourg en restructurant la place.





Par délibération en date du 26 Mars 1999, le Conseil Municipal a demandé le concours de la DDE (Subdivision d’Aigre) pour une mission d’Etude et de direction de l’exécution de ces travaux.





En effet, il nous a semblé nécessaire de faire procéder à une véritable étude de mise en valeur du patrimoine, plutôt que de lancer des travaux de manière empirique et sans trame structurante..


La première phase consiste à établir un projet structuré qui sera soumis à la population et à réaliser quelques travaux d’urgence.


La seconde phase mettra en pratique les résultats de l ‘étude sous la maîtrise d’œuvre de la DDE.





L’opération consiste :


à démolir les murs en ruine et à adapter les murs et les bâtiments existants qui
